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L'année européenne de la nature

Le 9 février, à Strasbourg, siège du Conseil
de l'Europe, a été ouverte solennellement l'année
européenne de la protection de la nature. Depuis
fin mars, à Lausanne, a lieu une exposition, dont le
but n'est pas seulementd'illustrerlanécessitéd'une
protection renforcée et mieux planifiée de eaux et
de l'air, mais encore de présenter les voies et

moyens les plus efficaces pour parer à la mauvaise
utilisation du sol et à l'émiettement du paysage.

La devise adoptée pour l'année de la nature est

«Protection du paysage» dans le sens le plus
large. C'est pourquoi le Heimatschutz ne peut
s'abstenir de soutenir vigoureusement ce mouvement.

Car notre ligue se voue aussi, dans une large
mesure, à la conservation des unités de paysage
qui en sont dignes et là où c'est encore possible.
Elle met l'accent, précisons-le, dans sa collaboration

avec la ligue sœur, sur les paysages «humanisés»,

c'est-à-dire sur ceux qui ont été créés par
l'homme dans un milieu rural ou urbain.

Le concept de paysage
Le concept de paysage, véritable objet de la

science géographique moderne, a été défini, dans

ces dernières décennies, de manières différentes
et parfois contradictoires. En Suisse, le professeur
Ernest Winkler l'a défini, se fondant sur la structure

des différents phénomènes de la croûte
terrestre, par rapport à l'espace et au temps, à divers
niveaux de l'objet géographique. Le paysage s'est
cristallisé par l'interaction de ces différents
phénomènes. Un paysage est toujours sujet à des

changements de matière et d'énergie et, de ce fait,
est dynamique. Aussi convient-il d'analyser avec
précision ces différents éléments et leurs propriétés

afin de les regrouper synthétiquement.

Changement fondamental du paysage
La tâche semble plus difficile, mais elle est

aussi plus fascinante, si l'on considère le changement

révolutionnaire qui a modifié le paysage
depuis le début du XIXe siècle, et, de façon plus
déchirante encore, dans la période actuelle. Jadis,
avant l'industrie et les chemins de fer, l'image du

paysage avait subi peu de changement. Dès le

néolithique et à l'âge du bronze, l'homme, après
sa sédentarisation et l'émergence de l'agriculture
et de l'élevage, l'avait peu à peu modelé. Mais, en
défrichant la forêt primitive, il n'avait pas
violenté la nature autant que les générations
récentes. Le paysage humanisé, cristallisé dans ses

traits fondamentaux, se trouvait en état d'équilibre

harmonieux avec le paysage naturel.
C'est la technique et l'économie moderne qui

ont amené le grand bouleversement. Dans une
première étape, ce fut l'expansion de l'industrie,
les nouveaux moyens de transport et l'urbanisation.

Dans une deuxième - nous en sommes les

témoins - une haute conjoncture, encore jamais
vue, a provoqué une croissance vertigineuse de

l'industrie, laquelle dispose d'énergies nouvelles,
l'électricité et le pétrole. D'autre part, parallèlement,

s'accrut l'importance des services dits
tertiaires. Les villes s'ordonnèrent en réseaux, avec
des banlieues qui proliférèrent en larges agglomérations,

dont la croissance est incontrôlée et qui
dévorent la campagne. Pour assurer le trafic, de
nouvelles voies de circulation furent nécessaires.

Les conséquences pour le paysage sont connues;
les photos présentées dans ce cahier en présenten
quelques aspects. Déclarons-le cependant une fois
encore: notre ligue n'est pas opposée au développement

en soi. Personne ne consentirait à être
privé des avantages que lui procure la technique
moderne. Mais nous ne nous résignons pas - cela
aussi nous le déclarons fermement - à sacrifier
au progrès technique les valeurs qui se résument

pour nous dans le mot Heimatschutz.

Pour ïharmonie du paysage
Il s'agit de trouver, en étroite collaboration

avec les responsables de l'aménagement, les
conditions d'un accroissement économique s'harmo-
nisant avec le paysage. Des dispositions légales
existent. Un nouvel article de la Constitution
fédérale et une loi récente vont dans le sens d'une
protection de la nature et du patrimoine. Et les

cantons suivront la même voie, bientôt, s'ils ne
l'ont pas encore fait.

Le professeur H. Gutersohn, eminent géographe
et membre du comité central du Heimatschutz, a

indiqué il y a près d'un quart de siècle, dans la
première brochure consacrée à l'aménagement du
territoire, le but à atteindre: «Ce serait une
illusion, dit-il, de croire que l'harmonie puisse être
parfaite. Les forces qui s'épanouissent dans le

paysage humanisé moderne sont tellement
changeantes, épisodiques, ou périodiques, que toute
image de ce paysage est un «instantané». En dépit

de quoi, l'harmonie peut se réaliser jusqu'à un
certain degré. Se rapprocher de cet idéal doit être
l'idée directrice de toute planification clairement
conçue et conduite avec réflexion.»

E. Schwabe (trad. C. Raffestin)
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